
COUR SUPRÊME DU YUKON 
 
 
 
DIRECTIVE DE PRATIQUE Consentement et renonciation de l’exécuteur  
SUCCESSIONS-2 testamentaire ou de l’administrateur  
 (formulaires 76A et 76B) 
 
 
Les blocs de signature dans les versions anglaise et française des formulaires 76A et 
76B ont été clarifiés et uniformisés. Il s’agit de changements administratifs et non de 
fond. 
 
 
 
 
 
La juge en chef S.M. Duncan 
le 12 avril, 2024 



Formule 76A                        C.S. no _________ 
(Règle 64(23)) 

 
COUR SUPRÊME DU YUKON 

 
 

SUCCESSION DE __________________________, défunt. 
  

 
CONSENTEMENT ET RENONCIATION 

(administration testamentaire) 
 
 

ATTENDU QUE ___________________________________, domicilié de son 
vivant à _____________________________, ____________________, est 
décédé le ______________________ 20_______, m’ayant nommé, 
__________________________, à titre d’exécuteur testamentaire dans son 
dernier testament en date du _________________ 20_______; 
 
Je soussigné, _____________________________, déclare que je ne me suis 
pas immiscé dans la succession de _____________________________ et que 
je ne m’immiscerai pas dans celle-ci avec l’intention de frauder les créanciers, et 
je renonce à tous mes droits et à mon titre quant à l’homologation et à l’exécution 
du testament et à l’administration de la succession de _____________________. 
 
Je consens également à ce que des lettres d’administration de la succession de 
________________________ soient délivrées à _________________________, 
sans cautionnement. 
 
Fait à _________________________,  ________________________________,  
le _____________________ 20_____. 
 
Signé en la présence de : 
 
 
__________________________  ________________________________ 
Signature [témoin] Signature [exécuteur testamentaire 

renonçant]  
 
 
__________________________ 
Nom en lettres moulées [témoin] 
 
Adresse du témoin :    Profession du témoin : 
__________________________  ________________________________ 
__________________________ 
__________________________ 



Formule 76B                        C.S. no _________ 
(Règle 64(23)) 

 
COUR SUPRÊME DU YUKON 

 
SUCCESSION DE __________________________, défunt. 

  
 

CONSENTEMENT ET RENONCIATION 
(administration non testamentaire) 

 
ATTENDU QUE ___________________________________, domicilié de son 
vivant à _____________________________, ____________________, est 
décédé le ______________________ 20_______, n’ayant pas fait de testament; 
 
ET ATTENDU QUE je suis le _________________________ du défunt et une 
des personnes ayant droit de demander des lettres d’administration à l’égard de 
la succession du défunt au titre de la Loi sur l’administration des successions, 
LRY 2002, ch. 77 (Yukon). 
 
Je soussigné, _____________________________, déclare que je ne me suis 
pas immiscé dans la succession de _____________________________ et que 
je ne m’immiscerai pas dans celle-ci avec l’intention de frauder les créanciers, et 
je renonce à tous mes droits et à mon titre quant à l’administration de la 
succession de _______________________. 
 
Je consens également à ce que les lettres d’administration de la succession de 
________________________ soient délivrées à _______________________, 
sans cautionnement. 
 
Fait à _________________________, _________________________________,  
le _____________________ 20_____. 
 
Signé en la présence de : 
 
 
__________________________  _______________________________ 
Signature [témoin] Signature [administrateur renonçant] 
 
__________________________ 
Nom en lettres moulées [témoin] 
 
Adresse du témoin :    Profession du témoin : 
__________________________  ________________________________ 
__________________________ 
__________________________ 
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